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Déclaration du groupe CFTC 

 
À l’heure où les questions liées aux femmes et la natalité font l’objet d’un glissement 
sémantique guerrier voire quasiment militaire, le CESE fait le choix de prendre une véritable 
hauteur stratégique sur un sujet qui mérite mieux que des injonctions à la reproduction. Alors 
que la mortalité néonatale et la mortalité maternelle ne décroît plus, la France est loin d’offrir 
les conditions idéales à la poursuite du désir d’enfant. Pire encore, lorsque l’une des premières 
causes de mortalité maternelle est le suicide, il est clair que le véritable sujet, c’est avant tout 
la santé des femmes.  

D’abord, sous l’angle strictement médical et scientifique, l’insuffisante adaptation du système 
de santé à leurs spécificités biologiques engendre une surexposition des femmes à certains 
risques, souvent corrélée à une prise en charge tardive. Ensuite, sous l’angle économique et 
social, la précarité matérielle conjuguée parfois à l’éloignement des services de santé 
participent aussi à la diminution de l’espérance de vie en bonne santé des mères. Enfin, sous 
l’angle de leur santé psychique et mentale, l’absence d’études sur les facteurs de dépression, 
notamment postpartum, entretient une sous-documentation préjudiciable à l'enrayement de 
la spirale de détresse.  

Tout ceci est contraire aux fondements de notre modèle social qui promet que chacun doit 
recevoir selon ses besoins. À ce titre, il est vital de renforcer le suivi et le bien-être des femmes 
en période périnatale : cela ne pourra toutefois se faire sans investissements publics en santé, 
sans revalorisation salariale des métiers concernés ou sans un programme ambitieux de lutte 
contre l’exclusion et la pauvreté. En clair, c’est d’une cure de soins sociaux et économiques - et 
non d’un “réarmement démographique” - dont le pays a besoin pour envisager son avenir en 
toute sérénité.  

La CFTC remercie les rapporteures et votera en faveur de l’avis. 

 


